
 
 

POSSIBILITÉ OFFERTE AU PUBLIC DE PRÉSENTER DES OBSERVATIONS DANS 
LE CADRE DE LA PHASE 2  

 
Les membres du public qui n’ont pas le statut de parties à la Phase 2 sont invités à 
présenter des observations écrites à l’Enquête publique sur Cornwall au sujet de la 
Phase 2 (guérison et réconciliation), en écrivant à l’Enquête avant le 12 février 2009.  La 
Phase 2 porte notamment sur des recommandations relatives au programme de soutien 
aux témoins et de counseling, des idées de processus, services ou programmes futurs 
susceptibles d’encourager la guérison et la réconciliation communautaires à Cornwall. 
Les membres du public peuvent également faire des commentaires sur les documents de 
recherche de la Phase 2 qui sont affichés sur le site Web de l’Enquête, à 
www.enquetecornwall.ca, à la rubrique « Phase 2 – Recherche ».   
 
Les documents écrits doivent être adressés à :  Phase 2 Submissions (observations pour la 
Phase 2), 709, rue de la Fabrique, Cornwall, ON  K6H 7K7, ou transmis par courriel à 
Colleen.Parrish@ontario.ca. Les personnes qui présentent des observations sur la Phase 2 
doivent s’identifier et s’ils présentent les observations au nom d’un organisme, elles 
doivent indiquer le nom de l’organisme. 
 
Des observations relatives à des questions couvertes dans la Phase 1 ou des questions 
d’inconduite ne seront pas prises en considération dans le cadre de ce processus. 

http://www.enquetecornwall.ca/
mailto:Colleen.Parrish@ontario.ca

